






Nous négocierons l’amélioration de l'accord Télétravail pour :  


élargir son champ d’application à de nouvelles fonctions ainsi qu’aux 
fonctions managériales, journalistes et PTA ;

autoriser, pour ceux qui le souhaitent,  jusqu’à 3 jours de télétravail/semaine ;

accorder plus de souplesse avec la possibilité de grouper des jours télétravaillés ;

revaloriser la subvention d’équipement ; 
augmenter le défraiement du télétravail jusqu’au plafond établi par l’Urssaf 
pour bénéficier de l’exonération de cotisations sociales et d’impôt sur le revenu.

Té
lét

ra
va

il

Élection CSE 2022 : nos priorités pour les salariés

7-10 novembre
Je vote cftc !

La CFTC de FMM est engagée dans la défense des intérêts de tous les salariés de 
France Médias Monde. Notre syndicat œuvre quotidiennement pour l’amélioration des 
conditions de travail et l’acquisition de nouveaux droits par la négociation collective.


Avec la suppression de la CAP (redevance), la question du financement de l’audiovisuel 
public et de FMM devient primordiale. Dans ce contexte, la CFTC milite pour : 

✓ L’indépendance éditoriale de FMM, sa spécificité au sein de l'audiovisuel public et la 
garantie de son financement pérenne par une recette affectée et évolutive.


✓ La défense de sa vocation internationale et multilingue et le développement de ses 
réseaux de diffusion linéaires et numériques.

Pour ce nouveau mandat, nous revendiquons et défendons :  

une mesure d’augmentation générale dès janvier 2023 et la reconduction de 
la prime de partage de la valeur dans le cadre d’un budget exceptionnel de 
4,5 millions d’euros ;

une refonte globale du système de progression salariale et de la NAO ;

la revalorisation des barèmes pour les pigistes, intermittents et correspondants ; 
l’égalité professionnelle et la résorption des disparités salariales ;

des évolutions de carrière et une meilleure gestion des parcours professionnels ;

la revalorisation des indemnités kilométriques et du plafond des 
remboursements de taxi.Ré
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Forte de son expérience de 3 ans à la tête du Bureau du CSE, la CFTC  
propose de développer les activités sociales et culturelles en optimisant 
l’utilisation du budget pour assurer une redistribution la plus large possible à 
tous les bénéficiaires. Nous proposons de :

fusionner les enveloppes Spectacles et Parcs d’attraction pour offrir plus 
de souplesse aux ouvrants droit ;


favoriser les activités éco-responsables (voyages et séjours éco-
touristiques, activités solidaires, etc.) ;


revaloriser la subvention vacances ;


réévaluer le montant du chèque Noël adultes ;


créer une subvention personne aidante ;


créer une subvention personne dépendante ; 

revaloriser les chèques emploi-service universels CESU. 

Repenser l’offre destinée aux enfants en optimisant son budget actuel pour 
améliorer les activités existantes et en créer de nouvelles. Nous pouvons :


créer une subvention vacances spécifique pour les enfants ;


doubler le montant du chèque de rentrée scolaire  (de 40 € à 80 €/enfant) ;


doubler le montant du chèque Noël des enfants (de 50 € à 100 €) ;


augmenter la subvention activité sportive/artistique (enfants) ; 

créer une subvention garde d’enfant.


En outre, nous proposons :  

d’organiser un sondage auprès des bénéficiaires du CSE pour développer 
de nouvelles activités et enrichir l’offre actuelle.  
de mettre en place une boîte à idées pour recueillir les propositions de tous 
les ouvrants droits dans une démarche participative

de permettre un décompte en heures pour les intermittents du spectacle et 
les CDD au forfait horaire pour déterminer le seuil d’accès au CSE.
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La CFTC revendique :  

la négociation d’un accord d’entreprise pour une meilleure qualité de vie au 
travail, un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle ainsi 
qu'une prévention plus efficace des risques psychosociaux ;


un investissement soutenu dans les infrastructures, le matériel et la 
formation des personnels ; 

un plan d’internalisation de prestataires travaillant dans des secteurs clés, 
essentiels au fonctionnement  de France Médias Monde ;

un plan de résorption du travail précaire avec l’intégration de pigistes et de 
contrats courts à Rfi, France 24 et MCD.QV
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